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ARRÊTÉ
Portant Délégation de signature

à
Madame Virginie JORISSEN

directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région centre-Val de Loire

France-AGRIMER

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la commande publique ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de l’article 
L.221-2 ;

VU le code rural, et notamment les articles L621-6 et R621-28 ;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU l’ordonnance n°2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’agence de service et de 
paiement et de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de services et de paiement, à 
l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de développement de 
l’économie agricole d’outre-mer ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ;

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

VU le décret du 8 janvier 2025 portant nomination de M. Martin GUTTON en qualité de Directeur 
général de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) ;

La Préfète
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VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la région Centre-Val de Loire, 
préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ;

VU l’arrêté du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté du 22 juillet 2022 nommant Mme Virginie JORISSEN, directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire à compter du 22 août 2022 ;

VU la convention du 26 août 2009 entre le directeur général de FranceAgriMer et le Préfet de la région 
Centre ;

VU la décision portant organigramme et organisation générale des services de l’Etablissement national 
des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgrimer) en date du 2 avril 2009 modifiée ;

VU la décision du directeur général de FranceAgriMer en date du 3 février 2025 portant délégation de 
signature au profit de Mme Sophie BROCAS, préfète de région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

SUR la proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Délégation de signature est  donnée à Mme Virginie JORISSEN, directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, à l’effet de signer les  
décisions,  instructions  et  correspondances  nécessaires  à  l’accomplissement  des  missions  de 
l’établissement dans la région Centre-Val de Loire, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de 
portée générale.

ARTICLE 2      :   Entrent normalement dans le champ de cette délégation :
-  les  actes  relatifs  aux  dépenses  de  fonctionnement  relevant  de  la  prise  en  charge  de  
FranceAgriMer ;
- les actes relatifs à la gestion administrative des personnels de FranceAgriMer ;
- les actes relatifs au financement de la collecte des céréales avec aval ;
- les décisions relatives aux contrôles effectués dans le cadre des délégations européenne ou 
nationale ;
- les décisions relatives aux subventions accordées par l’établissement au titre du contrat de  
projet Etat-Région et les notifications de toute aide nationale ou européenne dans la limite d’un 
montant maximum de 100 000 euros.

 

ARTICLE 3      :   La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire m’adressera un compte-rendu à chaque fin de trimestre, du nombre et de la nature des 
actes et décisions pris en application de la présente délégation.

ARTICLE  4 : En  application  de  l'article  38  du  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié, 
Mme Virginie JORISSEN peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

La  subdélégation  sera  adressée  au  secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales  par  voie 
dématérialisée et selon les conditions de mise en forme en vigueur, afin qu'elle soit publiée au recueil 
des actes administratifs de l’État en région Centre-Val de Loire.
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ARTICLE 5 : 

La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante :

" Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire,
représentante territoriale de FranceAgriMer,

et par délégation,......…"

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté  prend effet à compter de sa signature et  abroge l'arrêté préfectoral n° 23.181 du 
21 août 2023.

ARTICLE 7 : 

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  la  
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme la directrice régionale des finances 
publiques,  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l'Etat  en  région  Centre-Val  de  Loire.

Fait à Orléans le 11 février 2025
La préfète de région Centre-Val de Loire 

représentante territoriale de FranceAgriMer
signé :Sophie BROCAS

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la  notification  ou  de  la  publication  du  présent  arrêté  au  recueil  des  actes 
administratifs  de la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux dispositions des articles  R.  421-1 et 
suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Madame la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de  
ces recours.
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